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Communiqué du Groupe pour la construction du Parti ouvrier révolutionnaire, de l'Internationale ouvrière révolutionnaire 

Avec le soutien de tous les gouvernements des puissances impérialistes, 

l’État d’Israël massacre les Palestiniens à Rafah ! 

C’est la responsabilité des dirigeants des syndicats et des partis 

du mouvement ouvrier, d’arrêter le bras des assassins 

en organisant le boycott effectif d’Israël 

et une manifestation de masse à l’ambassade d’Israël 

Netanyahu a demandé à l’armée de se préparer à envahir Rafah. Ce que cela signifierait, on peut l'imaginer avec ces extraits d'un article 
d'Haaretz (quotidien israélien) du 10 février : « L'idée qu'Israël envahisse Rafah et que des combats aient lieu au milieu des civils terrifie les 
habitants de la ville et les personnes déplacées (…). La terreur qu'ils ressentent est renforcée par la conclusion que personne ne peut 
empêcher Israël de réaliser ses intentions (…). Cependant, cette (ex) « zone de sécurité », qui a été bombardée et l'est encore, se rétrécit 
progressivement. La seule zone de sécurité qui subsiste vraiment, et que l’armée désigne maintenant est Al-Mawasi – une zone côtière 
d'environ 16 km carrés. Tout cela se passera à ciel ouvert, sans eau courante, sans toilettes, sans moyens de subsistance, sans hôpitaux. 
(…) Environ 270 000 Palestiniens vivaient dans le district de Rafah avant la guerre. Le million et demi de personnes qui y vivent 
actuellement souffrent de la faim et de la malnutrition, de la soif, du froid, des maladies et de la propagation des infections, de l'épuisement 
physique et mental et d'un manque chronique de sommeil (...). Des dizaines de milliers d'entre eux sont blessés (...). Tous ont des parents 
et des amis – enfants, bébés et parents âgés – qui ont été tués au cours des quatre derniers mois. Les maisons de la plupart d'entre eux ont 
été détruites ou gravement endommagées. Tous leurs biens ont été perdus (…). » 

Netanyahu et son gouvernement voudraient obliger les Gazaouis à fuir dans le Sinaï (Égypte), réalisant ainsi une partie du projet historique 
du sionisme inscrit dans la constitution : le grand Israël sur la totalité de la Palestine historique. Jusqu’à présent Sissi s’y opposait mais, 
d’après le Wall Street Journal du 16 février, on apprend qu’il ferait construire aux portes de Rafah, dans le Sinaï, une enceinte fortifiée de 
13 km2 dans laquelle on pourrait enfermer 100 000 Palestiniens : c'est bien une nouvelle Nakba qui se prépare. En attendant, l’armée 
d’Israël bombarde, le massacre continue. Dans le même temps et toujours sur l'objectif du grand Israël, en Cisjordanie, la pression des 
colons (appuyés par l’armée) pour chasser les paysans palestiniens se fait de plus en plus violente. 

Gaza est une scène de crime sans fin 

l’assassin est connu depuis plus de 75 ans, ses complices aussi ! 

Biden a déclaré que la perspective de l’invasion terrestre de Rafah était « excessive » mais comme si le silence sur les bombardements de 
la ville qui ont déjà fait des centaines de morts ne suffisaient pas, le département d’État US a précisé le lendemain : « la politique US avec 
Israël n’a pas changé ». Quant à Macron, comme ses collègues américains, anglais, allemands…, il a supprimé les subsides de l’UNRWA, 
sur simple dénonciation de l’État d’Israël, juge et partie. Il n’y a rien à demander aux dirigeants des puissances impérialistes, mais il ne suffit 
pas de les dénoncer. Le mouvement ouvrier (Syndicats et partis) a tous les moyens d’organiser le boycott des échanges avec l’État colonial, 
en premier lieu des moyens militaires comme les syndicats palestiniens leur ont demandé, il y a déjà plus de 3 mois !!! 

LA RESPONSABILITÉ DU MOUVEMENT OUVRIER EST DE MONTRER QUE SON CAMP, 

C’EST CELUI DU PEUPLE PALESTINIEN OPPRIMÉ SUR SES TERRES, 

EN APPELANT À UNE MANIFESTATION DE MASSE À L’AMBASSADE D’ISRAËL. 
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Imposer aux dirigeants des syndicats ouvriers (CGT, FO et FSU) 

de rompre et d’engager le combat contre le gouvernement 

Macron-Attal-Darmanin, 

gouvernement de la réaction sur toute la ligne 

10 milliards de coupes supplémentaires dans les crédits de la Fonction publique et les budgets sociaux 

Ce programme de coupes budgétaires est l’expression 

claire du caractère ultraréactionnaire de ce gouvernement. 

Sont frappés, et eux seuls, par ces coupes budgétaires : les 

fonctionnaires, les services publics essentiels pour les 

conditions de vie de la population laborieuse. L’école en 

tout premier lieu.  

C’est par un décret paru le 21 février qu’a été annoncée la 

répartition pour chaque ministère des 10 milliards 

d’annulation de crédits. Un décret, car le gouvernement ne 

veut pas en passer par une loi de finances rectificative qui 

l’obligerait, faute de majorité absolue à l’Assemblée 

nationale, à recourir à l’article 49.3. Le gouvernement a 

déclaré que les annulations de crédits ne porteraient « pour 
l’essentiel » que sur les crédits mis en réserve chaque 

année pour faire face à des imprévus et ne se traduiraient 

pas par des suppressions de postes. Mais c’est ne pas tenir 

compte du fait qu’au cours des années précédentes, les 

crédits mis en réserve ont bel et bien été utilisés pour des 

dépenses courantes.  

Pour l’enseignement supérieur et la recherche, les coupes 

budgétaires qui atteignent 904 millions, représentent 

proportionnellement des ponctions sur les budgets encore 

plus importantes. Avec en particulier l’annulation des 2/3 

de l’augmentation de crédits prévue pour le programme 

« vie étudiante » destinée à tenir compte de l’inflation. 

Cette annulation est une attaque d’une extrême violence 

contre les conditions de vie des étudiants qui ne peut 

qu’aggraver la précarité que connaissent de plus en plus 

d’entre eux. 

Mais tous les ministères sont loin d’être logés à la même 

enseigne. Concernant la défense, le montant des crédits 

annulés ne s’élève qu’à 105 millions. Pire, le 

gouvernement a signé le 16 février, c’est-à-dire quasiment 

au même moment qu’il annulait massivement des crédits 

pour l’Education nationale, un accord de coopération 

accordant à l’Ukraine 3 milliards d’aide militaire 

supplémentaire pour l’année 2024. C’est faire le choix du 

financement de la guerre inter-impérialiste au milieu de 

l’Europe en sacrifiant le droit à l’instruction, les 

fonctionnaires et la jeunesse. La déclaration va-t-en-guerre 

de Macron sur l’Ukraine en est l’expression, même si 

l’impérialisme français n’a pas les moyens de dicter le 

tempo comme le montre le désaveu immédiat des 

principaux pays impérialistes. 

La bourgeoisie française aux abois 

En Afrique, l’impérialisme français est en grande 

difficulté. Il s’est fait chasser purement et simplement des 

pays du Sahel, à l’exception du Tchad. Dans les autres 

pays d’Afrique de l’Est (Gabon, Côte d’Ivoire et Sénégal), 

il vient de décider - en décembre - de faire profil bas en 

annonçant des réductions drastiques de ses effectifs 

militaires pour tenter de s’y maintenir. Son pré carré 

africain, qui contribuait à assurer sa position dans le 

monde, est aujourd’hui menacé d’une liquidation totale.  

Au Moyen-Orient, il est ramené à sa juste place. Les 

positions prises par le gouvernement sur la guerre de l’État 

sioniste contre le peuple palestinien et l’effondrement de 

l’État libanais montrent que l’impérialisme français n’a 

plus les forces pour occuper la place qui fut la sienne. Les 

postures de Macron, voulant faire comme si 

l’impérialisme français y était encore un acteur important, 

et la volte-face qui s’en est suivie sont allées jusqu’à 

provoquer les protestations du corps diplomatique 

français, nostalgique du temps où l’ancienne puissance 

coloniale avait encore son mot à dire. Or aujourd’hui ce ne 

sont que de faux-semblants : au Sahel, après avoir fait 

mine d’engager une épreuve de force avec le faible Etat 

nigérien, l’impérialisme français a dû se résoudre à 

rapatrier piteusement ses troupes.  

Concernant la guerre génocidaire de l’État sioniste, les 

prétendus alliés n’ont même pas pris la peine de répondre 

à la proposition de Macron de mettre sur pied une 

coalition internationale contre le « terrorisme » ; au bout 

de 24 heures, ce dernier a dû ravaler cette proposition que 

personne ne prenait au sérieux. 

Sur le plan économique, B. Le Maire n’a cessé de raconter 

que la France se sortait mieux que les autres pays 

d’Europe de la crise économique qui a surgi avec la crise 

sanitaire. C’est un mensonge. Il est vrai que toutes les 

bourgeoisies européennes connaissent de sérieuses 

difficultés, comme le montre la tendance à la stagnation de 

l’ensemble des économies de l’Union européenne (UE), 

mais les positions de la bourgeoisie française sont 

particulièrement affaiblies. Les chiffres sont sans appel. 

Le déficit commercial français pour les biens atteint 99,6 

milliards fin 2023, ce qui en fait le plus élevé des pays de 

la zone euro. Par rapport à 2019, ce déficit a plus que 

doublé en pourcentage du PIB. Les échanges se sont 

dégradés dans quasiment tous les secteurs et à l’égard de 

tous les pays européens de destination. La part des 

exportations françaises dans celles de la zone euro est en 

recul d’un point depuis 2019. Pire, la productivité du 

travail a sérieusement décroché en France : « entre le 

deuxième trimestre de 2019 et celui de 2023, la 
productivité en France a baissé de 3,75 %. Deux autres 

pays de l’UE seulement connaissent un repli, mais bien 

plus limité : l’Estonie (– 0,8 %) et le Danemark (– 0,6 %). 
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Elle est repartie à la hausse en Allemagne (+ 0,3 %), en 

Italie (+ 1 %), aux Pays-Bas (+ 2,4 % )… » (Le Monde, 

5 décembre 2023). 

En ce qui concerne le budget et la dette publique, la 

dégradation est également très nette : la dette publique de 

la France a dépassé les 3 000 milliards d’euros, soit 

111,9 % du PIB à la fin du troisième trimestre 2023, ce qui 

en fait le troisième taux d’endettement le plus élevé dans 

la zone euro après la Grèce et l’Italie. Or la question du 

déficit budgétaire constitue aujourd’hui une question 

brûlante pour chaque bourgeoisie européenne. En effet, en 

l‘absence d’un mécanisme commun d’endettement, dont 

l’Allemagne en particulier ne veut pas, chaque bourgeoisie 

doit disposer d’une marge de manœuvre budgétaire 

suffisante pour financer les investissements aujourd’hui 

indispensables dans les secteurs des nouvelles 

technologies. Il s’agit d’essayer de sauver les meubles face 

à la force de frappe budgétaire colossale que déploient 

l’impérialisme américain avec la loi IRA et la Chine dans 

les secteurs de l’automobile électrique et des énergies 

renouvelables.  

La question budgétaire est tellement pressante que le 

gouvernement avait commencé à faire plancher les 

ministères sur une estimation de 12 milliards d’économies 

à réaliser dans le budget 2025, alors que celui de 2024 

n’était pas encore voté. Depuis les choses se sont encore 

aggravées, puisque les recettes fiscales 2023 ont été 

finalement inférieures de plus de 2 milliards par rapport 

aux prévisions en raison de la dégradation de la 

conjoncture économique. De plus les prévisions 

économiques sur lesquelles le budget 2024 a été construit - 

une croissance de 1,4 % -, étaient totalement irréalistes ; 

ce sera au mieux 1 % selon la révision à la baisse faite par 

le gouvernement. Les rentrées fiscales seront donc 

forcément moindres que prévu.  

Voilà quelles sont les conditions qui ont présidé à 

l’annonce des coupes budgétaires supplémentaires de 10 

milliards dès cette année. La nécessité en était d’autant 

plus forte que plane la menace d’une dégradation de la 

note de la France par les agences de notation. Et cette 

dégradation serait d’un très mauvais effet politique juste 

avant les élections européennes du 9 juin. 

L’équation à laquelle est confronté le gouvernement 

Le gouvernement doit donc tailler à la hache dans les 

budgets de la Fonction publique, dans les dépenses 

sociales et accélérer le démantèlement des conquêtes 

ouvrières. Pour ce faire, il compte s’appuyer sur le poids 

toujours plus lourd des défaites infligées aux travailleurs, 

sur l’extrême affaiblissement des partis d’origine ouvrière 

et sur la participation des appareils syndicaux à la mise en 

œuvre de sa politique.  

De ce point de vue, le récent mouvement de grève des 

chefs de bord à la SNCF montre que la classe ouvrière 

n’est certes pas écrasée, mais il s’agit d’un mouvement 

catégoriel né en dehors des organisations syndicales qui 

témoigne en premier lieu de l’affaiblissement du 

mouvement ouvrier organisé.  

Le rapport de forces entre les classes est donc aujourd’hui 

incontestablement favorable à la bourgeoisie. Mais 

politiquement celle-ci est divisée. En effet, si Macron a été 

porté au pouvoir par les cercles dirigeants de la 

bourgeoisie française qui estiment indispensable de 

s’appuyer sur l’UE, il y a aujourd’hui division dans ses 

rangs sur les moyens d’endiguer son déclassement. 

L’émergence électorale du RN en est l’expression, avec en 

particulier la constitution d’un groupe important de 88 

députés qui a contribué à priver Macron d’une majorité 

absolue à l’Assemblée nationale. Or le fonctionnement 

normal des institutions de la Ve République suppose que le 

Bonaparte dispose d’une majorité à sa botte pour faire 

passer sa politique. 

Formation du gouvernement Macron-Attal-Darmanin : un coup politique 

Sur la loi « immigration », le gouvernement Macron-

Borne avait repris, au travers de la comédie de la 

commission mixte paritaire, la version de LR du projet de 

loi, version constituant un copié-collé des positions du 

RN. Cela avait été imposé au gouvernement par la volonté 

de Macron de faire passer à tout prix le projet de loi pour 

démontrer que le gouvernement n’était pas impuissant sur 

l’immigration. LR avait cru avoir fait mettre genoux à 

terre au gouvernement, mais il a dû vite déchanter. 

Macron s’est en effet appuyé sur l’élargissement, à droite 

toute, concrétisé dans le projet de loi, pour opérer ensuite 

un coup politique constituant à former un gouvernement 

avec de nouvelles prises de guerre chez les LR : R. Dati, 

Vautrin (ancienne porte-parole de Sarkozy lors de la 

primaire de la droite de 2016) et le chef de cabinet de G. 

Attal, E. Moulin, ancien conseiller économique de 

Sarkozy et Directeur général du Trésor.  

Le gouvernement de la réaction 

Mais il n’y a pas que la composition du gouvernement qui 

en fait un gouvernement « Sarkozy 4 », comme a pu 

l’écrire la presse. Les vœux de Macron, le contenu de sa 

conférence de presse, lors de laquelle il a repris tout le 

cérémonial gaullien, et la déclaration de politique générale 

de G. Attal ont un contenu ultraréactionnaire. 

Cela est évident au niveau du discours tenu par Attal : il 

suffit de citer quelques morceaux choisis pour y trouver 

des accents cocardiers grotesques qui n’auraient pas 

dépareillé dans un discours de Marine le Pen : « la France 

ne sera pas une nation qui subit », « la France une nation 

à nulle autre pareille », « la France c’est un idéal », « ce 

sont 68 millions qui n’ont pas fini de nous surprendre », 

« une fierté française à maintenir », « rien ne résiste au 

peuple français ».  

À cet égard, la cérémonie en « hommage aux victimes du 

Hamas », organisée par le gouvernement au moment où le 

massacre des masses palestiniennes bat son plein, 

remplissait d’abord une fonction de politique intérieure : 

l’objectif était que Macron apparaisse comme celui dont la 
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politique peut réaliser l’union nationale, celui autour 

duquel elle se réalise. C’est pourquoi aucune formation, 

même pas LFI, n’en a été écartée. C’est exactement la 

même fonction de réalisation de l’union nationale sous 

l’égide de Macron et de sa majorité que remplit 

l’opération de constitutionnalisation de la « liberté » des 

femmes de recourir à l’IVG. Reconnaissance d’une liberté 

et pas d’un droit à l’IVG, car le texte du projet prend soin 

de préciser que ladite liberté s’exerce dans le cadre de la 

loi, ce qui autorise donc qu’une loi ultérieure vienne en 

restreindre l’exercice. Force est de constater qu’en 

participant à la cérémonie sur Israël et en votant le projet 

de réforme constitutionnelle à l’Assemblée nationale, le 

PS, le PCF et LFI ont apporté un soutien aux opérations 

d’union nationale organisées par Macron.  

Dans la conférence de presse de Macron, l’exaltation de la 

nation va de pair avec un discours systématique sur le 

réarmement de la France : réarmement civique, 

réarmement démographique... L’utilisation d’un mot 

faisant référence à l’armée et à la guerre ne doit rien au 

hasard bien sûr. Il s’agit d’un réarmement sur tous les 

plans pour faire face au retour d’une guerre inter-

impérialistes au centre de l’Europe avec la guerre en 

Ukraine. Cela inclut le doublement du budget des armées 

sur les deux quinquennats, ce qu’Attal n’a pas manqué de 

mettre en avant, le renforcement de l’industrie d’armement 

vers une économie de guerre et le dressage de la jeunesse. 

Guerre contre le droit aux études, dressage et embrigadement de la jeunesse 

À cet égard il est inutile de chercher, autant dans le 

discours d’Attal que dans la conférence de presse de 

Macron, la moindre mesure, l’ouverture d’une seule 

perspective positive concernant la jeunesse : il n’y en a 

pas. 

Au contraire, qu’il s’agisse du renforcement de 

l’instruction civique dès la Ve, de la cérémonie de remise 

des diplômes en collège, de l’apprentissage de la 

Marseillaise en primaire, de la généralisation du port de 

l’uniforme à l’école à la rentrée 2026, des stages en 

entreprise en seconde et de la généralisation du SNU en 

2026, il n’y a, au programme du gouvernement, que des 

mesures de dressage et d’embrigadement de la jeunesse 

pour lui inculquer les valeurs patriotiques et le devoir de 

défendre la bourgeoisie française. Un sort particulier est 

réservé aux jeunes des quartiers populaires avec 

l’instauration des dits « travaux d’intérêt éducatif », leurs 

parents n’étant pas oubliés avec l’instauration de « travaux 

d’intérêt général ». Pour la jeunesse des quartiers 

populaires, on est au-delà du bourrage de crâne 

patriotique : c’est carrément la rééducation par le travail 

qui lui est promise. La rééducation par le travail et la 

répression policière, car bien sûr c’est d’abord contre cette 

jeunesse qu’est menée la politique de renforcement 

forcené de l’appareil répressif de l’État, avec les 18 500 

postes créés dans la police et la gendarmerie durant les 

deux quinquennats, ainsi que les 238 brigades de 

gendarmerie, ce dont s’est vanté Attal dans sa déclaration. 

L’annonce récente faite par Attal qu’au printemps seraient 

révélées « des mesures sur la justice des mineurs afin 

d’adapter nos sanctions aux plus jeunes » en est la parfaite 

illustration. 

Évidemment, il faut faire le lien entre ces mesures 

répressives contre la jeunesse et ce que Macron et Attal 

présentent comme un chantier fondamental, à savoir la 

réforme de l’école. Il faut faire le lien entre le « choc des 

savoirs », c’est-à-dire la volonté d’instaurer un véritable 

apartheid social au collège, avec la création de groupes de 

niveaux et la transformation du brevet en couperet pour 

empêcher l’accès au lycée pour les enfants des classes 

populaires. Pour eux, la seule perspective ce serait 

l’apprentissage sous la coupe des patrons pour leur 

apprendre à courber l’échine sans mot dire (lire l’article 

sur l’enseignement public dans ce numéro). 

Il faut aussi faire le lien avec le projet de nouvelle réforme 

de l’université, appelée acte 2 de l’autonomie car cette 

réforme, venant parachever la réforme Sarkozy de 2007, 

ne vise pas seulement à en finir avec l’existence d’une 

université délivrant des diplômes nationaux sur la base 

d’un enseignement dispensé par des enseignants 

bénéficiant du statut de la Fonction publique. Elle 

implique aussi une hausse massive des droits d’inscription, 

qui après Parcoursup, barrerait encore davantage l’accès 

de la jeunesse aux études supérieures. 

Guerre contre le prolétariat 

C’est en effet un déferlement de mesures réactionnaires 

qui a été annoncé par Macron et Attal contre la classe 

ouvrière et la population laborieuse : 

Guerre contre les chômeurs. Une nouvelle offensive en 

règle contre les droits des chômeurs est programmée avec 

une nouvelle réforme du marché du travail. Attal a 

annoncé à ce titre la suppression de l’allocation de 

solidarité spécifique (ASS) qui priverait les chômeurs en 

fin de droit du droit à cotiser pour leur retraite, c’est-à-dire 

les punirait d’être au chômage en les enfonçant dans la 

misère. Cette annonce a été accompagnée du commentaire 

infamant d’Attal selon lequel « personne ne demande un 
droit à la paresse dans notre pays ». Quant à Macron, il a 

annoncé un nouveau durcissement des règles 

d’indemnisation du chômage « en cas d’offre d’emploi 

refusée ». Attal vient de confirmer la volonté d’aller vers 

une nouvelle contre-réforme de l’assurance chômage. Ce 

serait la troisième depuis 2017. L’objectif étant de durcir 

encore les règles d’indemnisation. Il serait même envisagé 

par le gouvernement d’augmenter la CSG payée par les 

chômeurs. Voilà quelle est la politique du gouvernement 

Macron-Attal vis-à-vis des chômeurs : réduire toujours 

plus leurs maigres droits et ponctionner le peu qui leur 

reste. Guerre aux pauvres !  

Guerre contre les conventions collectives. Dans le 

prolongement des ordonnances Macron de 2017, Attal a 
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annoncé la volonté du gouvernement de franchir un pas 

supplémentaire dans la déréglementation en permettant 

aux patrons des PME et TPE de négocier entreprise par 

entreprise des accords qui dérogent aux conventions 

collectives, en particulier sur les rémunérations. C’est un 

recul historique qui est ainsi programmé pour les 

travailleurs de ces entreprises renvoyés au rapport de force 

boîte par boîte, c’est-à-dire le cadre le plus défavorable 

pour négocier. Un recul programmé contre l’ensemble du 

prolétariat en réalité, car l’application de la loi de la jungle 

pour les travailleurs des PME et TPE, qui représentent 

près de 50 % des salariés du privé, exercerait une pression 

à la baisse sur les salaires et les conditions de travail de 

l’ensemble des travailleurs, y compris ceux bénéficiant 

encore des conventions collectives. 

Guerre contre le SMIC. Attal a déclaré : « il faut 

désmicardiser la France ». L’indication selon laquelle la 

question serait réglée dans le cadre de la prochaine loi de 

finances fait écho aux préconisations du député 

Renaissance Ferracci, l’homme qui a inspiré les 

ordonnances travail de 2017. Celui-ci propose d’étendre 

les exonérations de cotisations sociales au-dessus de 1,6 

SMIC sous prétexte de favoriser l’augmentation des 

salaires supérieurs au SMIC. Or si un grand nombre de 

travailleurs ont vu leur salaire rattrapé par le SMIC depuis 

que l’inflation s’est envolée, c’est parce que le SMIC est 

indexé sur l’indice officiel des prix alors que tel n’est pas 

le cas pour les salaires supérieurs au SMIC. Autrement dit, 

le SMIC n’est en rien responsable de la stagnation des 

salaires qui lui sont supérieurs. Celle-ci est la conséquence 

de la politique des appareils syndicaux qui, ne voulant pas 

affaiblir les intérêts du capitalisme français par rapport à la 

concurrence internationale, refusent de s’appuyer sur 

l’existence du SMIC pour mener le combat pour 

l’indexation des salaires et l’échelle mobile des salaires 

pour tous. Le SMIC est un acquis. C’est pourquoi toute 

politique de « désmicardisation » constitue une attaque 

frontale contre l’ensemble du prolétariat. 

Guerre contre la Sécurité sociale. Dans le cas, le plus 

probable, où ladite « désmicardisation » se ferait par une 

extension des exonérations de cotisations sociales comme 

le fait penser la référence d’Attal aux lois de finances, ce 

serait le franchissement d’un nouveau pas vers la 

liquidation de la Sécurité sociale de 1945 en diminuant 

encore le financement par des cotisations sociales. 

Mais le gouvernement ne se contente pas de tarir le 

financement de la sécu reposant sur des cotisations 

sociales. En application de la loi de financement de la sécu 

de 2023, il applique une politique de transfert graduel des 

risques vers les complémentaires et les assurés sociaux qui 

se traduit par une explosion des tarifs des complémentaires 

pour les assurés sociaux (plus 10 % en 2024 selon Que 

Choisir, après + 7,5 % en 2023). C’est dans ce cadre que 

prend effet le doublement des franchises médicales pour 

les médicaments, les consultations et les actes médicaux 

annoncé par Macron, un véritable impôt sur la maladie 

d’un montant de 800 millions. Cette mesure intervient 

quelques mois seulement après la diminution de la prise en 

charge des soins dentaires par la Sécurité sociale qui a 

constitué un transfert de charge de la Sécurité sociale vers 

les complémentaires de 500 millions. 

Guerre contre le statut de la Fonction publique. La loi dite 

de transformation de la Fonction publique de 2019 a 

liquidé les commissions administratives paritaires (CAP), 

qui constituaient le cadre d’une gestion statutaire des 

agents, et banalisé l’emploi contractuel dans la Fonction 

publique contre l’emploi statutaire. Avec le nouveau projet 

de loi sur la Fonction publique annoncé par Attal, c’est 

une nouvelle étape de la liquidation du statut de la 

Fonction publique qui est engagée. Macron a déclaré que 

les règles en matière de rémunération et d’avancement 

doivent être révisées. Cela signifie que sont dans le 

collimateur non seulement les règles statutaires de 

rémunération, mais aussi les déroulements de carrière à 

l’ancienneté, c’est-à-dire le droit du fonctionnaire à voir sa 

rémunération augmenter tout au long de sa carrière, 

indépendamment de l’emploi occupé. Attal et Guerini ont 

précisé que cela devrait se faire sous la forme d’une 

intégration du mérite et des efforts dans la rémunération. 

Or intégrer dans la rémunération principale des critères 

comme l’emploi occupé ou bien les efforts réalisés c’est 

dénaturer le traitement indiciaire qui fait l’unité des 5 

millions de fonctionnaires. Un pas décisif serait effectué 

vers l’objectif que s’était assigné dès 2017 Macron 

lorsqu’il affirmait vouloir liquider la grille unique de 

rémunération. Ainsi, le gouvernement aurait toute latitude, 

au nom des efforts spécifiques requis dans tel ou tel 

secteur de la Fonction publique, pour moduler sa politique 

salariale suivant ses priorités politiques. Il en serait fini 

des augmentations en points d’indice pour tous les 

fonctionnaires qui « coûtent un pognon de dingue ». 

Guerre contre le droit au logement. La nomination de 

Kasbarian comme ministre du logement, l’auteur de la loi 

anti-squat de 2023 qui voulait faire emprisonner les 

locataires n’ayant pas payé leur loyer, vaut programme. Ce 

n’est pas nouveau puisque les gouvernements Macron 

depuis 2017 n’ont cessé de réduire les moyens financiers 

des organismes HLM, mais c’est maintenant carrément la 

remise en cause de la loi SRU (solidarité et 

renouvellement urbain) qui oblige les communes en zone 

urbaine à avoir au moins 20 à 25 % de logements sociaux 

qui est programmée. Or intégrer le logement locatif 

intermédiaire dans le quota de 25 %, comme l’a annoncé 

Attal, c’est diminuer d’autant les possibilités des couches 

populaires d’accéder au logement. Au moment où 2,6 

millions de ménages sont en attente d’un logement, c’est 

encore une fois faire la guerre aux pauvres. 

Guerre contre les migrants. Le gouvernement entend tenir 

ses promesses vis-à-vis de LR en portant atteinte à l’aide 

médicale d’état (AME). Que le gouvernement n’entende 

pas passer par la loi mais par décret, car il a été échaudé 

par les péripéties de l’adoption de la loi « immigration », 

ne change rien au fait qu’il s’agit d’une remise en cause 

des possibilités pour les migrants d’accéder aux soins. 

Remise en cause d’un dispositif de santé publique comme 

l’ont dénoncé de nombreux représentants du corps 
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médical. Attal s’est également félicité, une fois le coup de 

rabot du Conseil constitutionnel intervenu, du fait que le 

projet de loi « immigration » se trouve désormais en 

conformité avec le pacte « migration et asile » qui a fait 

l’objet d’un accord de principe entre les pays de l’UE fin 

2023. Sur ce point, il a raison : la loi « immigration » 

comme le pacte « migration et asile » des bourgeoisies 

européennes font la chasse aux migrants. En facilitant la 

rétention des migrants et en multipliant les obstacles à 

l’exercice de leur droit de recours contre les obligations de 

quitter le territoire français (OQTF), la loi « immigration » 

va tout à fait dans le sens du pacte des bourgeoisies 

européennes qui vise à limiter l’exercice du droit d’asile et 

à faciliter l’expulsion des migrants. 

Le gouvernement toujours confronté à l’absence de majorité absolue 

Le fait qu’à plusieurs reprises Macron ait déclaré de la 

façon la plus nette qu’il faudrait éviter d’en passer par la 

loi et privilégier la voie réglementaire pour mener à bien la 

politique du gouvernement en est la parfaite expression.  

Macron a conscience qu’il a réduit les possibilités d’un 

soutien de LR avec ses opérations de débauchage du 

personnel politique de LR et la manœuvre à laquelle il 

s’est livré concernant l’opération « Conseil 

constitutionnel » (qui a raboté la version LR de la loi 

« immigration » pour la mettre au niveau de ce qu’exigent 

les intérêts de la bourgeoisie française. Pour mesurer 

l’importance du sujet pour le patronat, il faut se rappeler la 

sortie tardive de P. Martin, président du MEDEF, qui 

indiquait, le jour même du vote de la loi « immigration », 

le 19 décembre, que l’économie aurait besoin de plusieurs 

millions de travailleurs immigrés dans les décennies à 

venir…  

Le commentaire acide de Retailleau, le responsable du 

groupe LR au Sénat, déclarant « la coopération c’est fini 

(...) Il ne faut pas que le gouvernement compte sur le Sénat 

pour lui dérouler le tapis rouge » est dépourvu de toute 

ambiguïté sur les changements de position des dirigeants 

du groupe LR du Sénat qui jusqu’à présent s’était montré 

ouvert à une politique de collaboration avec le 

gouvernement. 

Pour cette même raison, le gouvernement a décidé de 

reporter une grande partie des mesures les plus clivantes 

après les élections européennes du mois de juin en 

espérant, selon les termes de représentants macronistes », 

que « les élections européennes vitrifient tout ». 

Autrement dit, en espérant que la perspective de 

l’échéance politique impose aux éléments de la majorité 

présidentielle qui se sont opposés ou ont fait part de 

désaccords au moment du vote de la loi « immigration » 

un devoir de réserve en période électorale.  

Mais si le gouvernement a perdu de son assurance, il 

conserve un point d’appui décisif : il peut compter sur le 

soutien des appareils syndicaux pour mener à bien sa 

politique de démantèlement des conquêtes ouvrières. 

Associer les appareils syndicaux à sa politique : une nécessité pour le gouvernement 

Il y a des faits qui en sont la preuve irréfutable, à 

commencer bien sûr par l’exfiltration d’Amélie Oudéa-

Castéra du ministère de l’Education nationale. La réforme 

de l’école est fondamentale, tant Macron qu’Attal ne 

cessent de le dire. Il faut « dégraisser le mamouth », selon 

une formule ancienne, en finir avec cet accès de centaines 

de milliers de jeunes des classes populaires aux études en 

lycée et à l’université représentant un coût exorbitant pour 

la bourgeoisie française qui a bien d’autres priorités. La 

réforme Attal est faite pour cela. Or Amélie Oudéa-

Castéra est apparue pour ce qu’elle est, l’incarnation de la 

sélection sociale que le gouvernement veut mettre en 

place. Le dialogue social des appareils syndicaux avec une 

ministre comme Oudéa-Castéra étant de plus en plus 

insupportable aux yeux des enseignants, son maintien était 

un obstacle à l’association des dirigeants syndicaux à la 

réforme Macron-Attal. 

Il y a aussi le coup de rabot bienvenu du Conseil 

constitutionnel. En effet la loi « immigration », dans sa 

version LR copiée du RN, constituait également un 

obstacle au dialogue social. Pour des centaines de milliers 

de militants syndicaux et de jeunes, il était inconcevable 

que les appareils continuent à tranquillement se concerter 

avec un gouvernement appliquant la préférence nationale 

et bafouant le droit du sol. C’est pourquoi le maintien du 

dialogue social exigeait que les aspects les plus 

caricaturaux et outrageusement réactionnaires de la loi 

soient évacués. 

Le report du calendrier de l’essentiel des contre-réformes 

après les européennes répond aussi à cet objectif. Il s’agit 

de se donner du temps pour mettre en place le dialogue 

social et associer le plus possible les dirigeants syndicaux 

à l’élaboration des projets. C’est d’ailleurs ce que ceux-ci 

ne cessent de réclamer. 

Les dirigeants syndicaux postulent à la mise en œuvre de la politique du gouvernement... 

C’est ce qu’a fait la dirigeante de la CFDT Marylise Léon. 

Elle postule à la co-élaboration de la réforme de la 

Fonction publique lorsqu’elle déclare, après l’annonce par 

Attal du report du dépôt du projet au deuxième semestre : 

« C’est une opportunité pour remettre le dossier dans le 

bon ordre. On négocie et ensuite un projet de loi est 

rédigé. » 

Sophie Binet n’est pas en reste, elle qui ne cesse d’en 

appeler au développement du dialogue social, à son 

approfondissement, à son amélioration. Il faut ajouter que 

rien ne la rebute. C’est ainsi que le contenu 

ultraréactionnaire de la conférence de presse de Macron ne 

l’a pas empêchée de demander ensuite au gouvernement, 

le 22 janvier, de « changer de méthode, de manière à 
travailler différemment avec les syndicats ». Après la 

déclaration de politique générale d’Attal, elle a souhaité 

(le 7 février) que le gouvernement apporte des garanties 

concernant le dialogue social sur l’emploi des seniors en 

« clarifiant sa position sur la reprise, s’il y a accord, tel 
quel du texte dans la nouvelle loi travail annoncée » et a 
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conclu sa déclaration en disant : « le Code du travail 

commence par un article L1 qui impose une négociation 

avant de légiférer ». C’est ni plus ni moins demander à 

participer à l’élaboration de la nouvelle loi travail qui 

s’annonce comme une nouvelle étape de déréglementation 

du droit du travail. Rien que cela. 

...et prennent en charge sa politique  

Car comment appeler autrement le fait qu’après la grève 

du 1er février dans laquelle s’est exprimé le rejet du « choc 

des savoirs » par les enseignants, les dirigeants du SNES 

aient cru bon d’appeler le 6 février à une nouvelle journée 

d’action, selon la « stratégie » des journées d’action à 

répétition qui a fait ses preuves en matière de 

démoralisation, et aient poursuivi le dialogue social avec 

le gouvernement ? Comment appeler le fait que les 

dirigeants syndicaux de l’enseignement professionnel, 

après avoir retiré le mot d’ordre de retrait de la réforme 

Macron-Grandjean qui place l’enseignement professionnel 

et les jeunes des lycées professionnels sous la coupe des 

patrons, mot d’ordre qu’ils avaient été obligés un temps de 

formuler, demandent dans leur lettre du 19 février qu’un 

« réel plan d’accompagnement [de la réforme] doté de 

moyens » soit mis en place ? 

Comment appeler autrement le fait que tous les appareils 

syndicaux participent à la négociation sur l’emploi des 

seniors qui a pour fonction de compléter la réforme des 

retraites par l’adoption de mesures destinées à amener les 

seniors à travailler plus longtemps conformément à la 

politique du gouvernement ? 

Comment appeler autrement le fait que les appareils 

syndicaux dans la Fonction publique aient signé les 

accords sur la protection sociale complémentaire (PSC) 

qui foulent aux pieds les principes de la Sécurité sociale, 

notamment la solidarité intergénérationnelle en faisant 

exploser les cotisations des retraités amenés à payer à 

l’assurance complémentaire jusqu’à 3,5 fois le montant 

payé en activité ? Comment les dirigeants syndicaux (à 

l’exception de FO cette fois-ci, mais qui avait paraphé 

l’accord PSC-Fonction publique le 26 janvier 2022) ont-ils 

pu signer dans les ministères de l’EN et de l’ESR, un 

accord en santé et prévoyance ? Alors que cet accord 

prévoit dans son article 20, l’établissement d’un « compte 

de résultats » pour les retraités, avec d’un côté ce qu’ils 

coûtent (leurs dépenses en matière de santé) et de l’autre 

ce qu’ils payent (les rentrées de cotisations). Cela pour que 

le comité de pilotage et de suivi, auquel participeront les 

dirigeants syndicaux, puisse se prononcer sur la hausse des 

cotisations des retraités, nécessaire à la réalisation de 

l’équilibre comptable. 

N’est-ce pas purement et simplement prendre en charge la 

réforme Macron de la protection sociale complémentaire ? 

Toujours dans la Fonction publique, comment les 

fédérations de fonctionnaires peuvent-elles appeler à une 

journée d’action « pouvant aller jusqu’à la grève » le 19 

mars « pour mettre un terme à la spirale de la 

paupérisation et refuser de subir une année blanche sur 
les traitements », sans dire qu’elles exigent le retrait du 

projet du gouvernement de salaire au mérite et qu’elles 

refusent de participer à une quelconque concertation sur 

l’élaboration de la loi en question ? Qu’est-ce d’autre 

sinon la pratique habituelle qui consiste à organiser des 

journées d’action pour couvrir d’une apparence 

revendicative la participation aux concertations ? 

Le mouvement des agriculteurs 

La FNSEA n’a été pour rien dans son déclenchement. On 

peut même dire qu’il a été dirigé contre l’accord passé par 

la FNSEA avec le gouvernement sur la réduction de 

l’avantage fiscal concernant le gasoil non routier (GNR). 

Accord que le gouvernement a très vite accepté d’enterrer 

dans un premier train de mesures, lorsqu’il a tenté un deal 
avec les agriculteurs du Sud-Ouest. Mais cela n’a pas 

marché. Le gouvernement a dû réintroduire la FNSEA 

dans le jeu. Celle-ci a repris le contrôle du mouvement. 

Les céréaliers de la FNSEA en ont profité pour faire valoir 

leurs exigences, en particulier obtenir la levée des 

restrictions à l’emploi des pesticides qui limitent leur 

production destinée à en grande partie à l’exportation. 

Ce ne sont pas les mêmes préoccupations qu’exprimaient 

les agriculteurs du Sud-Ouest à l’origine de la mobilisation 

qui se déclaraient écrasés par la hausse des prix des 

fournitures, par la domination des groupes de la grande 

distribution, la concurrence des produits à bas coût venant 

de l’étranger, concurrence de plus en plus forte. Leur 

mouvement était celui des pieds écrasés, c’est-à-dire des 

petits agriculteurs en grande difficulté par rapport à la 

concurrence internationale, d’abord celle des pays de 

l’UE. Et c’est sur un axe fondamentalement souverainiste, 

drapeau bleu, blanc, rouge en tête des convois de tracteurs, 

contre la concurrence internationale et contre les règles 

imposées par l’UE que le mouvement s’est développé, un 

axe fondamentalement réactionnaire. Il ne pouvait 

d’ailleurs en être autrement dans une situation où le 

prolétariat subit défaite sur défaite et en l’absence d’un 

parti ouvrier révolutionnaire ouvrant la perspective d’un 

gouvernement ouvrier qui commencerait par exproprier les 

trusts de la grande distribution, les magnats de l’agro-

industrie et les grandes banques qui oppriment les petits 

agriculteurs et les ouvriers agricoles. 

C’est donc en quelque sorte naturellement qu’une partie de 

la paysannerie française s’est retrouvée dans les thèmes 

défendus par le RN sur le souverainisme ou contre les 

« bureaucrates » de Bruxelles et qu’une organisation 

comme la Coordination rurale, dont un certain nombre de 

dirigeants se réclament du RN, s’est affirmée dans la 

mobilisation. 

Le gouvernement a misé sur la FNSEA pour arrêter le 

mouvement en donnant satisfaction à ses revendications. Il 

a sorti le carnet de chèque malgré la situation budgétaire : 

400 millions. Il a pris un arrêté de reconnaissance de 

l’agriculture comme métier en tension pour permettre aux 

patrons du monde agricole de recourir plus facilement à de 

la main-d’œuvre à moindre coût. Il a annoncé une série de 

dispositions levant les entraves à l’utilisation des 

pesticides : l’indicateur NODU de mesure de l’utilisation 
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des pesticides est remplacé par un indicateur européen 

reconnu moins efficient par les scientifiques, les 1800 

inspecteurs de l’Office français pour le respect de la 

biodiversité seront placés sous la coupe des préfets pour 

brider leur action, l’ANSES (Agence nationale de sécurité 

sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 

travail), accusée d’être trop précautionneuse concernant la 

mise sur le marché des molécules chimiques, sera placée 

sous tutelle politique. Il a également annoncé avec la 

Commission européenne la remise en cause de l’obligation 

de jachère sous la pression des céréaliers, et dernièrement, 

l’accélération des procédures pour faciliter la construction 

de méga bassines et de bâtiments pour l’élevage 

industriel... Autant de mesures de nature à satisfaire la 

FNSEA. 

En même temps, il a repris à son compte le discours 

souverainiste sur la légitimité d’une « exception agricole 
française » et d’une « souveraineté agricole » dans le 

prochain projet de loi agricole, quitte à se trouver en 

contradiction avec le discours tenu par ailleurs par les 

Macron et Attal sur « l’Europe puissance ». Les 

éditorialistes des cercles dirigeants de la bourgeoisie n’ont 

pas manqué de relever la contradiction entre l’axe 

politique pro-européen qui constitue la marque des 

gouvernements Macron depuis 2017 et ces déclarations 

souverainistes, la contradiction avec l’approbation par le 

gouvernement des accords de libre-échange passés par 

l’UE avec la Nouvelle-Zélande ou le Kenya. 

Le Salon de l’agriculture a constitué un concentré de la 

situation. L’émergence de la Coordination rurale et la 

proximité des élections aux chambres d’agriculture qui 

avive la concurrence entre organisations ne sont pas pour 

rien dans le fait que la FNSEA a continué à afficher une 

posture « revendicative » jusqu’au Salon. Cela étant, le 

plus saisissant a quand même été le contraste entre 

l’accueil « mouvementé » fait à Macron, avec les 

« Macron démission », et celui réservé à Bardella et ses 

selfies. Le gouvernement a beau faire, multiplier les 

initiatives et additionner les promesses, il suffit au RN de 

se présenter pour ramasser la mise en profitant des 

contradictions de la politique du gouvernement. 

Mayotte  

Darmanin s’est rendu à Mayotte le 11 février alors que la 

situation s’est encore aggravée sur l’île et que des 

collectifs y mènent des actions de blocage en réclamant 

des mesures radicales contre l’immigration massive venue 

des autres îles des Comores et d’Afrique. Il a annoncé 

toute une série de mesures pour en finir avec 

l’immigration de masse et expulser le plus possible de 

migrants. A commencer par le lancement de l’opération 

Wuambuschu 2, qui se traduit par un renforcement des 

forces de police et de gendarmerie sans précédent. Il y 

aura plus de policiers et de gendarmes à Mayotte, s’est-il 

félicité, qu’à Marseille, Lyon et Lille réunies. Il a annoncé 

la création d’un rideau de fer « dans l’eau » pour 

empêcher l’arrivée des migrants, la fin du visa 

territorialisé qui bloquait ses détenteurs sur Mayotte pour 

« préserver » la France, il s’est félicité que la loi 

« immigration » ait considérablement durci les conditions 

du regroupement familial. Il a fait procéder au 

démantèlement d’un camp de migrants africains qui ont 

été expulsés ou envoyés en France pour ceux bénéficiant 

du statut de réfugiés. Étant donné l’intérêt stratégique que 

représente pour l’impérialisme français Mayotte dans 

l’océan indien, celui-ci ne pouvait laisser plus longtemps 

la situation pourrir sans réagir. 

Mais l’initiative la plus forte a été sans conteste l’annonce, 

à la demande de Macron, du dépôt avant l’été d’un projet 

de loi constitutionnel supprimant le droit du sol à Mayotte. 

Darmanin l’a justifié en déclarant : « ainsi nous couperons 

l’attractivité de l’archipel ». Or de l’avis de tous les 

spécialistes c’est faux car la véritable origine de la forte 

immigration à Mayotte réside dans l’inégalité criante de la 

situation économique et sociale avec les autres îles des 

Comores (l’écart de richesse est de 1 à 8) et non pas dans 

les possibilités d’acquérir la nationalité française qui y 

sont déjà dérogatoires et particulièrement restrictives. Il 

faut rappeler qu’à partir de1975, l’impérialisme français a 

détaché l’île de Mayotte de l’archipel historique des 

Comores. 

En réalité le gouvernement essaye de faire coup double : 

stabiliser la situation sur l’île pour préserver les intérêts 

stratégiques de l’impérialisme français, mais aussi réaliser 

une opération de politique intérieure. Initialement, ni dans 

la conférence de presse de Macron ni dans la déclaration 

de politique générale d’Attal, il n’était question de 

Mayotte. Pourtant, Attal n’avait nullement « zappé » la 

question de l’immigration, en témoigne l’annonce d’un 

texte sur l’AME (aide médicale d’État pour les migrants). 

Il faut dire que tout semblait en place pour la mise en 

œuvre de la politique du gouvernement : le moins possible 

de lois, « venir sur le terrain » de LR et du RN en 

reprenant leurs thématiques tout en se situant sur un axe 

pro-européen affirmé : « moins d’Europe c’est moins de 
puissance pour la France » (Attal), des appareils 

syndicaux d’accord pour s’associer à l’élaboration des 

contre-réformes qu’exige la défense du capitalisme 

français et une majorité tenue à une certaine retenue par 

l’échéance électorale. Le tout en s’en prenant frontalement 

au RN accusé de vouloir un « frexit déguisé » (Macron) ou 

d’être la « cinquième colonne de Poutine » (Attal). Mais 

apparemment cela ne suffit pas, les sondages ne sont pas 

bons. Or le résultat des élections européennes risque de ne 

pas être sans conséquence sur la situation politique 

intérieure, surtout s’il marque un rapport de forces clair et 

net.  

Il fallait donc trouver quelque chose. Et ce quelque chose, 

c’est le projet de révision constitutionnelle qui est censé 

démontrer la détermination du gouvernement à agir contre 

l’immigration et donc permettre de siphonner l’électorat 

LR et de contrer l’ascension électorale du RN. 

Mais d’ores et déjà une chose est sûre : en reprenant à son 

compte une mesure qui est au programme du RN, le 

gouvernement permet au RN (avec LR) de mener 

campagne pour l’extension de la remise en cause du droit 
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du sol à tout le territoire. C’est-à-dire de développer leur 

campagne réactionnaire sur la remise en cause du droit du 

sol, qui vise à créer un sous statut pour toute une partie du 

prolétariat et de la jeunesse. C’est donc une attaque 

fondamentale contre le prolétariat, contre son unité. Il faut 

ajouter que cette initiative ne manquera pas d’être utilisée 

par le RN et LR pour demander à son tour une révision de 

la constitution pour organiser un référendum sur 

l’immigration. 

Combattre la politique du gouvernement Macron-Attal-Darmanin, combattre ce gouvernement 

Il faut combattre ce gouvernement qui veut laminer tous 

les acquis et ouvre la voie au RN. Il faut combattre ses 

projets de coupes budgétaires. Telle est la conclusion 

politique qui s’impose du point de vue des travailleurs et 

de la jeunesse.  

Organiser ce combat relève en premier lieu de la 

responsabilité des dirigeants syndicaux. Or le premier 

obstacle à ce combat, c’est le soutien que les dirigeants 

syndicaux dévoués à la défense de leur bourgeoisie 

apportent à ce gouvernement. Il faut briser cet obstacle 

pour que les travailleurs et les jeunes puissent utiliser leurs 

organisations pour combattre la politique du 

gouvernement. Briser l’obstacle, cela veut dire s’organiser 

pour imposer aux dirigeants syndicaux qu’ils rompent 

avec le gouvernement et qu’ils cessent leur politique de 

collaboration à l’élaboration des contre-réformes. 

Devant l’hostilité des enseignants à la réforme du « choc 

des savoirs », la nouvelle ministre Belloubet joue sur les 

mots en parlant de groupes de niveaux « flexibles ». 

Flexibles peut-être, mais groupes de niveau quand même. 

Confrontés eux aussi à l’hostilité des enseignants à la 

réforme, les dirigeants syndicaux, après avoir autorisé le 

gouvernement à publier les textes d’application par leur 

participation au Conseil supérieur de l’éducation (CSE), 

s’adressent maintenant à Belloubet pour lui demander 

d’abandonner le projet au nom de la nécessité de ne pas 

« passer en force », c’est-à-dire en affirmant leur volonté 

de poursuivre le dialogue social.  

Or pour obtenir le retrait du « choc des savoirs », il faut au 

contraire que les dirigeants syndicaux rompent le dialogue 

social avec le gouvernement et qu’ils préparent la 

mobilisation centralisée des enseignants au ministère pour 

obtenir le retrait du projet Macron-Attal. Voilà ce qu’il 

faut leur imposer. 

Concernant la réforme de la Fonction publique, il faut en 

finir avec les faux-semblants : on ne peut pas demander le 

rattrapage du pouvoir d’achat par une augmentation du 

point d’indice le 19 mars, et dans le même temps accepter 

d’aller discuter du démantèlement du mode de 

rémunération fondé sur le point d’indice et la grille 

unique. La responsabilité des dirigeants des fédérations de 

fonctionnaires est de se prononcer pour le retrait du projet 

Macron-Attal-Guerini, de refuser de s’associer à toute 

concertation dans ce cadre et de revendiquer sur ces bases 

le rattrapage de la perte de pouvoir d’achat des 

fonctionnaires par l’augmentation du point d’indice. C’est 

ce qu’il faut leur imposer. 

Sur la PSC (protection sociale complémentaire) aussi il 

faut en finir avec les faux-semblants. On ne peut pas 

défendre la Sécurité sociale, lutter contre la hausse des 

franchises, s’opposer aux transferts de charges de la sécu 

vers les complémentaires, et dans le même temps 

s’associer à la mise en place d’un système universel de 

complémentaires, via la réforme de la PSC dans la 

Fonction publique, qui vise à permettre le désengagement 

de l’assurance maladie obligatoire pour démanteler la 

Sécurité sociale de 1945. C’est pourquoi il faut imposer 

aux dirigeants de rompre sans délai avec leur criminelle 

politique d’association à la mise en place de ce nouveau 

système mortifère via les négociations qui se mènent 

ministère par ministère ou fonction publique par fonction 

publique, il faut leur imposer de dénoncer l’ordonnance du 

17 février 2021 et leurs signatures sur les accords fonction 

publique et ministériels (2022, 2023, 2024). 

Dans tous les domaines, défense des conventions 

collectives, assurance chômage, c’est cette même méthode 

qui part de la défense des intérêts de la population 

laborieuse contre les intérêts de la bourgeoisie drapée dans 

le bleu, blanc, rouge, qu’il faut imposer aux dirigeants 

syndicaux. 

Il faut aussi combattre pour imposer la réalisation du front 

unique des organisations syndicales et des partis d’origine 

ouvrière pour la défense des libertés démocratiques et 

contre le renforcement policier de l’État. Ce n’est pas un 

hasard si le discours d’Attal contre les chômeurs, les 

pauvres et les jeunes s’accompagne de l’annonce du 

renforcement des corps répressifs de l’État. C’est 

l’expression du fait que l’offensive pour liquider les acquis 

du prolétariat va nécessairement de pair avec le 

renforcement de l’appareil d’État bourgeois, avec le fait 

que la bourgeoisie fait de toute une partie du prolétariat et 

de la jeunesse un véritable ennemi intérieur. Dans 

l’immédiat le combat pour la défense des libertés 

démocratiques se concrétise par les mots d’ordre : aucune 

remise en cause du droit du sol ! Ni à Mayotte, ni ailleurs ! 

Abrogation de la loi « immigration » ! C’est sur ces mots 

d’ordre qu’il faut combattre pour la réalisation du front 

unique. 

Quelle perspective politique ? 

Dans la mobilisation contre la réforme des retraites, 

beaucoup de travailleurs étaient conscients du refus des 

dirigeants syndicaux d’affronter réellement le 

gouvernement pour l’obliger à retirer son projet. Dans les 

manifestations, nombreux étaient les participants à juste 

titre critiques à l’égard de la stratégie des journées 

d’action décentralisées. Il suffisait d’engager le dialogue 

avec les manifestants pour le mesurer. Mais pour autant, 

cette conscience ne leur donnait pas par elle-même la 

force de résoudre le problème ; car les travailleurs et 

jeunes ont besoin d’une véritable perspective politique 

pour submerger l’obstacle de la politique des appareils. 

Cette perspective politique apparaît aujourd’hui comme 

totalement bouchée par la politique des partis d’origine 
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ouvrière PS et PCF, d’une part, et par l’obstacle que 

constitue LFI − mouvement étranger au mouvement 

ouvrier −, d’autre part. La constitution de la NUPES en 

2022 répondait à l’objectif de Mélenchon de soumettre les 

partis d’origine ouvrière à son projet bonapartiste. Mais 

aujourd’hui, les conditions dans lesquelles s’est disloquée 

la NUPES qui ont vu les partis d’origine ouvrière PS et 

PCF rompre avec LFI sur un axe de soutien à la politique 

de Macron en Palestine, n’ouvrent aucune issue politique. 

Les polémiques permanentes qui s’en suivent ne font 

qu’accabler un peu plus les masses et renforcer leur 

sentiment d’impuissance. 

Or aujourd’hui, la question de l’issue politique se pose 

avec une intensité particulière aux yeux de milliers de 

travailleurs et jeunes qui se demandent comment éviter de 

se retrouver enfermés dans l’impasse que représente la 

fausse alternative entre Macron et Le Pen, impasse dans 

laquelle les dirigeants les ont enfermés en appelant en 

2017 et 2022 à soutenir Macron contre Le Pen et dans 

laquelle ils persistent à les maintenir en apportant leur 

soutien à la politique ultraréactionnaire du gouvernement 

Macron-Attal-Darmanin qui se comporte en fourrier du 

RN. 

Comment éviter cette impasse si ce n’est en mettant en 

avant une véritable politique ouvrière qui s’oppose 

radicalement à la politique de Macron ? Une politique qui 

au contraire réalise l’unité de la classe ouvrière et de la 

jeunesse parce qu’elle assure la défense du droit au travail, 

du droit aux études, de la sécu et des salaires. Cette 

politique, seul un gouvernement ouvrier peut la mettre en 

œuvre, un gouvernement qui parce qu’il expropriera les 

grands groupes capitalistes, pourra réorganiser la 

production sur la base d’un plan établi pour répondre aux 

immenses besoins de la population laborieuse.  

La constitution d’un tel gouvernement ouvrier en France 

constituerait un point d’appui pour aller vers la réalisation 

des Etats-Unis socialistes d’Europe qui seuls permettront 

de mettre fin aux conflits inter-impérialistes en Europe et 

d’assurer réellement l’unité de l’Europe. 

Voilà la perspective pour laquelle militent les militants du 

Groupe pour le parti ouvrier révolutionnaire 

et pour l’internationale ouvrière révolutionnaire. 

Comment concrétiser aujourd’hui cette perspective du 

gouvernement ouvrier, sur quelles forces s’appuyer ? Étant 

donné l’affaiblissement sans précédent des partis d’origine 

ouvrière, les organisations syndicales sont aujourd’hui les 

principales organisations ouvrières, elles occupent de fait 

une place politique de premier plan. On ne peut pas ne pas 

en tenir compte. 

C’est pourquoi notre Groupe estime qu’il faut combattre 

pour la réalisation du front unique des syndicats et des 

partis d’origine ouvrière contre le gouvernement Macron-

Attal-Darmanin. Il estime qu’il faut combattre pour la 

formation d’un gouvernement du front unique des 

organisations ouvrières, dont les masses exigeront la 

satisfaction de leurs revendications.  

Nous appelons les travailleurs et jeunes à se regrouper 

pour discuter de la nécessité de construire un parti ouvrier 

révolutionnaire et une internationale ouvrière 

révolutionnaire pour mener ce combat. 

 

Le 28 février 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

  


